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SudSafran-SaintMedard

De: SudSafran-SaintMedard
Envoyé: vendredi 8 septembre 2023 11:51
Objet: PDF Lettre Info Unitaire

Importance: Haute

 
  
  

La direction a voulu diviser, nous voulons unifier !!! 

                   

  

Synthèse de la réunion entre la direction locale  et 
SUD et CGT du Lundi 4 Septembre 

  
Lundi 4 Septembre en fin de matinée la direction a convoqué les délégués syndicaux SUD et CGT 
pour une réunion salle Orion pour 14h30 sans préciser l’objet de la réunion. 

Les représentants SUD et CGT ont constaté la présence non indiquée de Mr DUBUSSE et Mr 
FOUDRINIER, en plus de Mme MARTY et Mme GAUDRE. 

La directrice a annoncé qu’elle voulait faire un point sur le groupe de travail tourné vers les 
« irritants » souligné par CGT et SUD, lors de la 1ere rencontre avec la direction le 07 juillet, mais 
aussi par les salariés participant à ce chantier. 

  

Notre réponse a été que nous n’étions pas là pour cela, mais pour négocier sur la base des 3 
revendications des salariés grévistes.  

La grève et les revendications avaient été reconduites lors de l’Assemblée Générale de grève du 
Jeudi 31 Août.  

Nos revendications, connues par la direction depuis le 26 Mai, sont restées identiques ! 

La direction a déclaré qu’elle n’avait pas changé d’avis et qu’elle ne négociera pas sur les salaires.   

Nous avons rappelé que l’inflation ne cesse d’augmenter et que, malgré les dires de la direction, 
il y avait l’argent nécessaire pour négocier des augmentations salariales. 

La seule « proposition » de la direction étant que le travail devait reprendre et qu’il y aurait un 
« geste » pour remercier les salariés. 

Nous avons demandé de préciser. Pas de réponse. Cela allant dans le sens du courrier de Mrs 
FONBLANC et HENSGEN. 
  

Promesse, promesse !  
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Face à ce refus de négocier de la part de la direction la situation est 
bloquée.  
A qui la faute ! Chacun sera juge. 

  

Les salariés grévistes de St Médard 
revendiquent : 

  
  

1.    300 € brut d’Augmentation Générale de salaire pour tous en supplément de 
l’accord de la politique salariale applicable !!! 

  
2.    La mise en place d’une prime de 25 % (du salaire de base + Ancienneté) pour 

les cycles 2x8 et 40% pour les cycles 3x8 (même base). 
  

3.    Régularisation de la perte de salaire pour la totalité des salariés impactés 
par l’activité partielle, ainsi que la restitution des congés posés pour substituer à 
la perte de salaire. 

  
  

Maintenant : 
  

         La direction a su maintenir une augmentation inégalitaire au pourcentage !!! 
  

         La direction a su provisionner 122 Millions € dans le cadre de la RCC pour « licencier » 557 salariés 
ArianeGroup, dont 275 ont démissionné sans aucune subvention liée à la RCC !!! (Rupture Conventionnelle 
Collective) 

  
         La direction a su réintégrer, une forte sommes d’argent provenant de la provision pour la RCC non utilisée, 

dans le budget global du groupe avec laquelle ils ont financés les 3 2 dernières primes suite aux derniers 
mouvements sociaux (5 grèves dont une à l’intérieur du site dite « Le mariage ») 

  
La direction a tout intérêt à trouver les moyens de remotiver durablement le personnel qui subit depuis 
des années et dont une partie importante a décidé de dire STOP ! 

  
  

Sans l’intégralité des salariés, les objectifs 
jusqu’en 2025 ne pourront être atteints. 

  

À bon entendeur !!! 

  
Vous pouvez vous désabonner de cette information syndicale à tout moment par retour de mail 


